
 
             COMMUNE DE CHOUZE-SUR-LOIRE 

 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 11 JANVIER 2011 

 
 

 
 
 
 

Après avoir approuvé le compte rendu de la réunion du 7 Décembre 2010, le Conseil Municipal a examiné les 
dossiers et pris les décisions suivantes : 
 
Accueil de loisirs sans hébergement 
Dans le cadre du dossier relatif à l'ouverture de l'accueil de loisirs, le Conseil Municipal a adopté les propositions 
faites par la commission scolaire, présentées par Madame THIBAULT. 
 

 Tarifs 2011 -  la participation des familles par journée et par enfant,  est fixée en fonction du quotient familial  
selon les barèmes suivants : 

Tranches de quotient familial Participation financière des familles  
0 à 760 €  1%  du QF 
761 € et plus  1,20% du QF 

 Adopte le règlement intérieur applicable à la structure. 
 Par ailleurs,  l'accueil de loisirs étant  éligible aux aides de la Caisse d'Allocation Familiales et de  la 

Mutualité Sociale Agricole, des conventions doivent êtres signées avec ces dernières,  pour définir les 
conditions d'interventions et les modalités de versements des prestations.  Le Conseil Municipal a donc 
autorisé le Maire à signer les conventions à intervenir. 

 
Espaces naturels sensibles  
Décide de ne pas  acquérir les parcelles  cadastrées section AR n° 107, 308,309,315,318,319 et 327, situées à 
l'intérieur de la zone  des Espaces Naturels Sensibles de " l'Ile Bourdon" et de renoncer au droit de préemption de la 
Commune. 
 
Budget 2011 
Autorise le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement avant le vote du budget 2011, à 
concurrence de 10 000 €, afin de faire l'acquisition d'un véhicule pour le service technique.  
 
SIEIL  
Approuve les modifications  des statuts  adoptés par le Comité Syndical du syndicat intercommunal d'énergie d'Indre 
et Loire. 
 
Questions diverses  
Le Conseil est informé de l'achèvement de la procédure de recrutement d'un personnel  pour le service technique et du 
départ à la retraite de Gilbert FAGAULT à compter du 1er février 2011. 
  
A pris connaissance des comptes rendus des réunions des commissions communales et des différentes structures 
intercommunales. 

  
     FAIT A CHOUZE-sur-LOIRE, le 17 janvier 2011. 
     Le Maire,  
     Gilles THIBAULT            
 
 


